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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels

Exercice de 8 mois clos le 31 août 2024

À l'assemblée générale de l'association pour le développement de l'Ecole agricole Les Etablières -
"Agropolis",

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'assemblée générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de l'association pour le développement de l'Ecole agricole Les Etablières 
- "Agropolis" relatifs à l’exercice de 8 mois clos le 31 août 2024, tels qu’ils sont joints au présent 
rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice.

Fondement de l'opinion

Référentiel d'audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 
rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport.
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Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations 
significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes 
annuels adressés aux membres.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l'association ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement 
s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association.
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Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre :

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en œuvre des 
procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime suffisants et 
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative 
provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur, 
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 
déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures 
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du 
contrôle interne ;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ;

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable de 
continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les 
éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à 
l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ;

• il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

La Roche-sur-Yon, le 6 février 2025

KPMG SA

[sc_sign1.signature/]

Jacques Maurille

Associé
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Comptes annuels au 31/08/2024

Compte rendu de mission

53 Rue Benjamin Franklin - CS 80654 - 85016 La Roche sur Yon Cedex

Terrains

Autres immobilisations corporelles
Immobilisations corporelles en cours

Créances rattachées à des participations

Participations évaluées selon mise en équival.

Autres titres immobilisés

A
C

T
IF

IM
M

O
B

IL
IS

E
A

C
T

IF
C

IR
C

U
LA

N
T

Frais d'établissement
Frais de recherche et de développement

Prêts
Autres immobilisations financières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)

STOCKS ET EN-COURS
Matières premières, approvisionnements
En-cours de production de biens

En-cours de production de services
Produits intermédiaires et finis
Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (3)
Créances clients, usagers et comptes rattachés
Créances reçues par legs ou donations

Frais d'émission d'emprunt à étaler ( III )
Primes de remboursement des obligations ( IV )
Ecarts de conversion actif ( V )

C
O

M
PT

ES
D

E
R

EG
U

LA
R

IS
A

T
IO

N

Avances et acomptes

Autres immobilisations incorporelles (1)

Constructions
Installations techniques,mat. et outillage indus.

Avances et acomptes

Charges constatées d'avance

31/08/2024 31/12/2023

    

   

TOTAL ( I ) 3 100 690 1 070 678 2 030 012 2 115 375

909 033  909 033 516 667

37 940 37 940 21 058

   

   

TOTAL ACTIF (I à V) 5 993 511 1 442 014 4 551 497 5 420 136

152 140  152 140  

1 011 624 371 336 640 288 701 816

Bilan Actif

TOTAL ( II )

    
21 224 21 224   

2 006 369 1 028 767 977 602 1 056 501

   

1 050 000  1 050 000 1 050 000

170 170  

   

    

20 687 20 687   
    

    

   6 480

Autres participations

    

    
    
    

1 210  1 210 1 194

1 200  1 200 1 200

    
    

    
    

    

    

2 892 821 371 336 2 521 485 3 304 761

BIENS RECUS PAR LEGS OU DONATIONS
    

 
 

 

 

 

   

DISPONIBILITES

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT

Donations temporaires d’usufruit
Concessions brevets droits similaires

DESTINES A ETRE CEDES

Autres créances 781 914  781 914 2 065 220

Immobilisations incorporelles en cours
    

 
1 051 200

  
1 051 200

 (3) dont à plus d'un an
(2) dont à moins d'un an
(1) dont droit au bail
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Comptes annuels au 31/08/2024

Compte rendu de mission

53 Rue Benjamin Franklin - CS 80654 - 85016 La Roche sur Yon Cedex

Fonds propres sans droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Report à nouveau

Réserves

Provisions pour risques
Provisions pour charges

DETTES FINANCIERES
Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts dettes auprès des établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes financières divers
Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

DETTES D'EXPLOITATION
Dettes fournisseurs et comptes rattachés

DETTES DIVERSES
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Produits constatés d'avance

Ecarts de conversion passif

FO
N

D
S

PR
O

PR
ES

D
ET

T
ES

(1
)

Total des fonds propres

Pr
ov

is
io

n
s

Bilan Passif
31/08/2024 31/12/2023

 
 

 
 

  

1 869 159 2 123 580

(95 836) (254 421)

1 773 322 1 869 159

  

Total des fonds propres (situation nette)

  
  

Total des provisions   

3 204  

  

TOTAL PASSIF 4 551 497 5 420 136

Total des dettes 2 740 922 3 507 514

144 950200 549

11 4751 182
40 193 58 975

  

1 810 575 1 912 622

  
  

783 116 845 833
204 598 207 444

1 508 081 2 238 838

(95 836,46) (254 421,35)

(2) Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP   
(1) Dont à moins d'un an 2 048 062 2 754 842

Provisions réglementées   

Total des autres fonds propres 37 252 43 463

Résultat de l'exercice exprimé en centimes

 
 

 

 

   

Fonds dédiés sur contributions financières d'autres organismes
Fonds dédiés sur subventions d'exploitation

Total des fonds reportés et dédiés

 
 

  

 
 

dé
di

és

Fo
n

ds
re

po
rt

és
et   Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés sur ressources liées à la générosité du public   

Fonds propres complémentaires
Fonds propres statutaires

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires  

 
 
 

Réserves pour projet de l’entité
Réserves statutaires ou contractuelles

Autres

  
  

Subventions d'investissement 37 252 43 463
Fonds propres consomptibles   

Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales

  

Excédent ou défic it de l’exerc ice
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Comptes annuels au 31/08/2024

Compte rendu de mission

53 Rue Benjamin Franklin - CS 80654 - 85016 La Roche sur Yon Cedex

Compte de Résultat

Ventes de biens
Prestations de services

Production immobilisée
Concours publics et subventions d'exploitation
Ressources liées à la générosité du public (Dons, mécénats, etc)

Autres produits
Total des produits d'exploitation

Achats
Variation de stock
Autres achats et charges externes
Impôts, taxes et versements assimilés

Charges sociales

PR
O

D
U

IT
S

D
'E

X
PL

O
IT

A
T

IO
N

C
H

A
R

G
ES

D
'E

X
PL

O
IT

A
T

IO
N

Productions stockée

Rémunération du personnel

Autres charges

mois mois

31/08/2024 31/12/2023

8 12

Cotisations
Autres produits de tiers financeurs
Utilisations des fonds dédiés

Subventions accordées par l'association
Dotation aux amortissements et dépréciations
Dotation aux provisions

Total des charges d'exploitation

1 - RESULTAT D'EXPLOITATION

PR
O

D
U

IT
S

FI
N

A
N

C
IE

R
S

Intérets et produits financiers

C
H

A
R

G
ES

FI
N

A
N

C
IE

R
ES Intérets et charges financières

2 - RESULTAT FINANCIER

3 - RESULTAT COURANT AVANT IMPOT ( 1 + 2 )

Produits exceptionnels
Charges exceptionnelles

4 - RESULTAT EXCEPTIONNEL

Impôts sur les sociétés

TOTAL DES PRODUITS
TOTAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICIT

PRODUITS

Bénévolat

Dons en nature

CHARGES

Prestations en nature

Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens et services
Personnel bénévoleEV

A
L.

D
ES

C
O

N
TR

IB
U

TI
O

N
S

VO
LO

N
TA

IR
ES

EN
N

A
TU

RE

  
1 990 955 3 245 869

  
  

2 212 178 2 685 583

12 554 21 212
4 246 311 5 994 256

  
  
  
  

206 885 249 215
  

2 725 121 3 960 077
150 016 194 794
833 745 1 113 997
220 560 272 681

  
167 928 258 829

  

153 813 207 447
4 458 068 6 257 040

(211 757) (262 784)

 999

8 658 23

  
7 477 10 621

1 181 (9 600)

(210 577) (272 384)

134 122 20 992
18 845 3 030

115 277 17 963

537  

4 389 091 6 016 270
4 484 927 6 270 691

(95 836) (254 421)

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

  

  

30 625 41 592

 
 

 

Reprises sur provisions et amortissements, transfert de charges

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges

Dotation aux amortissements et aux dépréciations

Report en fonds dédiés   
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Comptes annuels au 31/08/2024

Compte rendu de mission

53 Rue Benjamin Franklin - CS 80654 - 85016 La Roche sur Yon Cedex

 Annexe

Faits caractéristiques

Désignation de la société : ASS AGROPOLIS

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/08/2024, dont le total du bilan est de 4 551 497 euros
et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un résultat de -95 836 euros.

L'exercice a une durée de 8 mois, recouvrant la période du 01/01/2024 au 31/08/2024.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Ces comptes annuels ont été arrêtés le 19/12/2024.

Objet social 

L'association, dans le cadre de l'implantation sur les différents sites de l'Ecole d'Agriculture des Etablières, se 
propose d'assurer, dans la mesure de ses moyens, la couverture des besoins non satisfaits dans le domaine de 
l'hébergement et de l'accueil.

Les activités de l'association peuvent s'étendre sur le territoire hors Vendée.

L'association peut, pour répondre à son objet, gérer et développer tout type de résidence, en particulier les 
résidences sociales et les foyers de jeunes travailleurs, dans le cadre des textes en vigueur pour ce type de 
logement.

L'association a aussi pour vocation d'aider au développement d'activités sportives ou culturelles, par tous moyens à 
sa convenance, avec pour objectifs de proposer à ses utilisateurs un meilleur accueil, et de pérenniser son activité.

L'association peut exercer une activité sociale d'accueil des MNA (Mineurs Non Accompagnés).

Moyens mis en oeuvre

Les logements gérés par l'association AGROPOLIS sont loués auprès de bailleurs.
La gestion et l'animation des MNA sont réalisées par les 44 salariés de l'association.

Faits significatifs de l'exercice

Par assemblée générale extraordinaire du 21 décembre 2023, l'association a décidé de modifier sa date de clôture. 
Elle est désormais fixée au 31 aout : l'exercice clos au 31/08/2024 couvre une période de 8 mois contre une 
période de 12 mois au 31/12/2023.

L'association a mis fin à l'exploitation de la résidence universitaire AGROPOLIS au 1er janvier 2024.

Le conseil départemental a décidé d'autoriser la gestion par AGROPOLIS de 40 places d'acceuil en appartements 
diffus semi-autonomes destinées aux MNA sur le territoire d'action social Nord-Ouest de la Vendée pour une durée 
de 15 ans à compter du 1er décembre 2023.
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Comptes annuels au 31/08/2024

Compte rendu de mission

53 Rue Benjamin Franklin - CS 80654 - 85016 La Roche sur Yon Cedex

Règles et Méthodes Comptables
 

Règles générales

Les comptes annuels de l'exercice au 31/08/2024 ont été établis et présentés conformément aux dispositions du 
règlement ANC 2018-06 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif.

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, conformément aux 
hypothèses de base :

- continuité de l'exploitation.
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
- indépendance des exercices.

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en euros.

Immobilisations corporelles et incorporelles

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs acquis à titre 
onéreux, à leur coût de production pour les actifs produits par l'entreprise, à leur valeur vénale pour les actifs acquis à 
titre gratuit et par voie d'échange.

Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits de douane et taxes non récupérables, 
après déduction des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement de tous les coûts directement attribuables 
engagés pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner selon l'utilisation prévue. Les droits de mutation, 
honoraires ou commissions et frais d'actes liés à l'acquisition, sont rattachés à ce coût d'acquisition. Tous les coûts qui ne 
font pas partie du prix d'acquisition de l'immobilisation et qui ne peuvent pas être rattachés directement aux coûts rendus 
nécessaires pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner conformément à l'utilisation prévue, sont comptabilisés 
en charges.

Amortissements

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue.

* Concessions, logiciels et brevets : 1 à 3 ans
* Installations générales, agencements et aménagements divers : 10 ans
* Matériel de transport : 3 ans
* Matériel de bureau : 5 à 10 ans
* Mobilier : 10 ans

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à l'origine.
L'entreprise a apprécié à la date de clôture, en considérant les informations internes et externes à sa disposition, 
l'existence d'indices montrant que les actifs ont pu perdre notablement de la valeur.

Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est 
inférieure à la valeur comptable.

Provisions

Toute obligation actuelle résultant d'un événement passé de l'entreprise à l'égard d'un tiers, susceptible d'être estimée 
avec une fiabilité suffisante, et couvrant des risques identifiés, fait l'objet d'une comptabilisation au titre de provision.
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Comptes annuels au 31/08/2024

Compte rendu de mission

53 Rue Benjamin Franklin - CS 80654 - 85016 La Roche sur Yon Cedex

Règles et Méthodes Comptables
 

Produits et charges exceptionnels

Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des éléments qui ne sont pas liés à l'activité normale de 
l'entreprise.

Engagement de retraite

La convention collective de l'association prévoit des indemnités de fin de carrière.

Aucune provision n'est comptabilisée mais les engagements correspondants font l'objet d'une mention dans la présente 
annexe.
L'indemnité de départ à la retraite est déterminée en appliquant une méthode tenant compte des salaires projetés de fin 
de carrière, du taux de rotation du personnel, de l'espérance de vie et d'hypothèses d'actualisation des versements 
prévisibles.

Les hypothèses actuarielles retenues sont les suivantes :

- Taux d'actualisation : 3,40 %
- Taux de croissance des salaires : 2 %
- Age de départ à la retraite : 64 ans
- Taux de rotation du personnel : lent
- Taux de charges sociales :

- Non cadres : 32,2 %
- Cadres : 51,6 %

- Table de taux de mortalité : table INSEE 2024
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Comptes annuels au 31/08/2024

Compte rendu de mission

53 Rue Benjamin Franklin - CS 80654 - 85016 La Roche sur Yon Cedex

Immobilisations

Autres

Valeurs

Frais d'établissement et de développement

Valeurs

IN
C

O
R

PO
R

EL
LE

S

TOTAL

brutes début
d'exerc ice

Mouvements de l'exerc ice
brutes au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
PO

R
EL

LE
S

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

sur sol d'autrui

instal. agenct aménagement

Matériel de transport
Matériel de bureau, informatique et mobilier

Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles en cours

Emballages récupérables et divers

Prêts et autres immobilisations financières

Participations évaluées en équivalence

FI
N

A
N

C
IE

R
ES

TOTAL IMMOBILISATIONS FINANCIERES

Autres titres immobilisés

Autres participations

31/08/2024

   

20 687 20 687

20 687 20 687

  

  
  
  

21 224 21 224

1 036 927 1 036 927
17 730 17 730

938 126 951 712
  

6 480  

  

2 020 487 2 027 593

  

  

1 194 1 210

1 051 200 1 051 200

1 052 394 1 052 410

3 093 568 3 100 690

 

 

 
 
 

 

 
 
 
 

6 480

 

 

 

 

 

Augmentations Diminutions

  

  

  

  
  
  

  

  
  
  
  

  

  

  

  

  

  

 
 

 

CessionsVirt p.à p.AcquisitionsRéévaluations

Notes sur le bilan

 

 

 

 
 
 

 

 
 

13 586
 

 

 

 

 

17

 

  

13 586 6 480

17  

13 603 6 480
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Comptes annuels au 31/08/2024

Compte rendu de mission

53 Rue Benjamin Franklin - CS 80654 - 85016 La Roche sur Yon Cedex

Amortissements

Autres

Amortissements

Dotations Diminutions

Frais d'établissement et de développement

Amortissements

IN
C

O
R

PO
R

EL
LE

S

TOTAL

début
d'exerc ice

Mouvements de l'exerc ice au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre
Terrains

C
O

R
PO

R
EL

LE
S

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

sur sol d'autrui
instal. agencement aménagement

Matériel de transport
Matériel de bureau, mobilier

Autres Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers

31/08/2024

  

 20 687

20 687

  
  
  

  

 21 224

 343 509
17 730 

667 528 
  

1 049 991

1 070 678

Notes sur le bilan

 
 

 

 

 

 

 

20 687

 
 
 
 

21 224

295 506
17 730

623 046
 

957 506

978 193

20 687

 

 

 
 
 
 

 

48 003
 

44 482
 

92 485

92 485
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Comptes annuels au 31/08/2024

Compte rendu de mission

53 Rue Benjamin Franklin - CS 80654 - 85016 La Roche sur Yon Cedex

Provisions

PROVISIONS REGLEMENTEES

PR
O

V
IS

IO
N

S
R

EG
LE

M
EN

T
EE

S

Début exerc ice Augmentations Diminutions

TOTAL GENERAL

Provisions pour investissement

Provisions pour hausse des prix

Provisions pour amortissements dérogatoires

Provisions fiscales pour prêts d'installation

Provisions autres

PR
O

V
IS

IO
N

S
PO

U
R

Pour litiges
Pour garanties données aux clients
Pour pertes sur marchés à terme
Pour amendes et pénalités
Pour pertes de change
Pour pensions et obligations similaires
Pour impôts
Pour renouvellement des immobilisations
Pour gros entretien et grandes révisions

Autres
Pour chg. sociales et fiscales sur congés à payer

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

 R
IS

Q
U

ES
ET

C
H

A
R

G
ES

Sur
immobilisations

- incorporelles
- corporelles
- des titres mis en équivalence

- autres immo. financières

Sur stocks et en-cours
Sur comptes clients
Autres

PROVISIONS POUR DEPRECIATION

PR
O

V
IS

IO
N

S
PO

U
R

D
EP

R
EC

IA
T

IO
N

- d'exploitation
- financières
- exceptionnelles

Dont dotations
et reprises

Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculée selon
les règles prévues à l'article 39-1.5e du C.G.I.

31/08/2024

 

   

  

   

   

- titres de participation

   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   

  

   
   
   
   
   

   
322 256 26 362 371 336

   

322 256 371 336

75 443 26 362
  
  

 

Notes sur le bilan
 

 
 

Reconstruction gisements miniers et pétroliers    

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
 
 
 
 

 
75 443

 

75 443 26 362

26 362

  

  

322 256 75 443

   

 

371 336
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Comptes annuels au 31/08/2024

Compte rendu de mission

53 Rue Benjamin Franklin - CS 80654 - 85016 La Roche sur Yon Cedex

Créances rattachées à des participations

TOTAL DES CREANCES

C
R

EA
N

C
ES

Autres immobilisations financières
Prêts (1) (2)

Clients douteux ou litigieux
Autres créances clients

Personnel et comptes rattachés
Créances représentatives des titres prêtés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux
Impôts sur les bénéfices
Taxes sur la valeur ajoutée
Autres impôts, taxes versements assimilés
Divers

Charges constatées d'avances

Remboursements obtenus en cours d'exercice
Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

TOTAL DES DETTES

D
ET

T
ES

Emprunts dettes associés (personnes physiques)

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts obligataires convertibles (1)
Autres emprunts obligataires (1)
Emp. dettes ets de crédit à 1an max. à l'origine (1)

Emprunts et dettes financières divers (1) (2)
Fournisseurs et comptes rattachés
Personnel et comptes rattachés
Sécurité sociale et autres organismes sociaux
Impôts sur les bénéfices

Autres impôts, taxes et assimilés
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Groupe et associés (2)
Autres dettes

Produits constatés d'avance

1 an au plus plus d'1 an

plus de 5 ans1 à 5 ans1 an au plus

Débiteurs divers
Groupe et associés (2)

Prêts accordés en cours d'exercice

Emp. dettes ets de crédit à plus 1an à l'origine (1)

Taxes sur la valeur ajoutée
Obligations cautionnées

Dette représentative de titres empruntés

Emprunts remboursés en cours d'exercice

31/08/2024

  
1 050 000  

1 200  

385 185  
626 439  

  
  
  
  
  
  

224 219  
  

557 694  

37 940  

2 882 678

 
 
 

   
   
   

261 458 431 402
204 598   

1 508 081   
28 900   
73 035   
5 680   

  
   
 

92 934   
1 182   

   
40 193   

   
3 204   

2 740 922

 
59 219

 

Créances et dettes

31/08/2024

(1)
(1)
(2)

(1)
(1)
(2)

 
  

 
1 050 000

1 200

385 185
626 439

 
 
 
 
 
 

224 219
 

557 694

37 940

2 882 678  

 
 
 

90 256
204 598

1 508 081
28 900
73 035
5 680

 
 

92 934
1 182

 
40 193

 
3 204

2 048 062 261 458 431 402

783 116
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Comptes annuels au 31/08/2024

Compte rendu de mission

53 Rue Benjamin Franklin - CS 80654 - 85016 La Roche sur Yon Cedex

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des éts de crédit

31/08/2024

 

 

687

TOTAL 1 081 448

31/12/2023

 

 

774

1 467 319

Variations %

Emprunts et dettes financ ières divers

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

 

949 486

 

1 377 897

Dettes fiscales et soc iales

Dettes fournisseurs d'immobilisation

Autres dettes

125 646

1 182

4 446

81 507

7 140

 

Charges à payer

  

  

-11,25(87)

(385 871) -26,30

  

-31,09(428 411)

54,1544 139

(5 958) -83,45

 4 446
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Comptes annuels au 31/08/2024

Compte rendu de mission

53 Rue Benjamin Franklin - CS 80654 - 85016 La Roche sur Yon Cedex

Produits à recevoir (avec détail)

Créances rattachées à des partic ipations

Autres immobilisations financ ières

Autres créances c lients

31/08/2024

 

 

29 035

TOTAL

31/12/2023

 

 

306 484

405 229

Variations %

Autres créances 405 009 98 745

434 044

  

  

-90,53(277 449)

28 815 7,11

306 264 310,1
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Comptes annuels au 31/08/2024

Compte rendu de mission

53 Rue Benjamin Franklin - CS 80654 - 85016 La Roche sur Yon Cedex

Charges et Produits constatés d'avance

ProduitsCharges

Charges et Produits d'Exploitation

Charges et Produits Financ iers

Charges et Produits Exceptionnels

Notes sur le bilan

37 940 3 204

  

  

TOTAL 37 940 3 204
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Comptes annuels au 31/08/2024

Compte rendu de mission

53 Rue Benjamin Franklin - CS 80654 - 85016 La Roche sur Yon Cedex

Produits et Charges exceptionnels

31/08/2024

Notes sur le compte de résultat

Total des produits exceptionnels 134 122

127 912Produits exceptionnels sur opérations de gestion

Rentrées sur créances amorties 951
Pdts except.oper.gestion 118 464
Produits except.s/ex.ante 8 128
Profits sur exercices antérieurs 369

6 211Produits exceptionnels sur opérations en capital

Quote-part de subvention d'investissements 6 211

Total des charges exceptionnelles 18 845

18 845Charges exceptionnelles sur opération de gestion

Charges except. sur opérat. de 656
Pertes sur exercices antérieur 18 189

Résultat exceptionnel 115 277
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Comptes annuels au 31/08/2024

Compte rendu de mission

53 Rue Benjamin Franklin - CS 80654 - 85016 La Roche sur Yon Cedex

Ecarts de réévaluation

Excédent ou déficit de l’exercice

Report à nouveau

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Situation nette

Variation des Fonds Propres

 

 

 

 

1 869 1592 123 580

(95 836)

37 252

 

43 463

(254 421)

 

1 810 5751 912 622

Fonds propres
clôture

Affectation
du résultat N-1

Augmentation
c lôture
Fonds propres

31/12/2023 31/08/2024

TOTAL

 

Fonds propres sans droit de reprise    

Diminution ou
consommation

Fonds propres avec droit de reprise

Réserves pour projet de l’entité

Autres réserves  

  

  

 

  

Réserves statutaires ou contractuelles

1 869 159 1 773 322

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6 211

 

(254 421)

254 421

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 102 047

95 836

95 836
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Comptes annuels au 31/08/2024

Compte rendu de mission

53 Rue Benjamin Franklin - CS 80654 - 85016 La Roche sur Yon Cedex

Quotes-parts virées au compte de résultat

Variation des Subventions d'Investissement

95 000137 500

Subventions à la
c lôture

Augmentation
c lôture
Subvention à la

31/12/2023 31/08/2024

Montant nominal

Diminution

94 037 57 74842 500

Subventions d'investissement

Subventions d'équipement

Autres subventions d’investissement  

137 500 95 000

  

42 500 

 

42 500 

6 211
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Comptes annuels au 31/08/2024

Compte rendu de mission

53 Rue Benjamin Franklin - CS 80654 - 85016 La Roche sur Yon Cedex

Effectif moyen

ExterneInterne

EF
FE

C
T

IF
M

O
Y

EN
PA

R
C

A
T

EG
O

R
IE

Cadres

Professions intermédiaires

Employés

Ouvriers

TOTAL

Autres informations

5  

29  

10  

  

Règles générales

Le montant des engagements retraites non inscrits au passif du bilan s'élève à la somme de 21 858 euros.

44  
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